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INTRODUCTION
 

Le présent rapport se divise en trois parties.

La première partie constitue un bref panorama du syndicalisme

québécois au triple point de vue des effectifs, de la

structure des pouvoirs et des attitudes. Dans la seconde

nous avons tenté de définir le rôle du syndicalisme dans

une économie planifiée. Il était alors nécessaire de

caractériser auparavant la fonction syndicale dans l'écos

nomie actuelle, i.e. non planifiée, puis de déterminer

ce que la planification économique implique pour les

organidations ouvrières. La troisième partie porte sur

les réformes structurelles nécessaires et les besoins du

mouvement syndical québécois en fait de cadres s'il veut

contimier à remplir un rôle efficace et important dans

un contexte de planification économique.

La présente étude a été conçue, il va sans

dire, en termes généraux. Nous ne nous sommes pas appli-

qué à rechercher dans chaque branche d'activités, dans

chaque secteur industriel les données détaillées et les

problèmes spécifiques auxquels devrait s'attaquer une

politique de planification à l'échelle de chacun de ces

secteurs. L'ampleur d'un tel travail exigerait une

étude beaucoup plus longue et méticuleuse, ce qui n'était

pas l'objet du présent rapport.





 

Nous nous sommes donc cfforcé au cours de ce

travail de déblayer le terrain. C'est lu perspective

selon laquelle ce rapport doit être considéré. A cet

effet, nous avons ésquissé un bref panorama du syndica-

lisme québécois, tenté de définir brièvement son rôle

dens la planification et d'un déduire d'une façon

générale lus adaptations nécessaires que doit pratiquer

le mouvement syndical quant À ses structures et À la

qualité de son personnel. Nous croyons, toutefois, que

l'essentiel des problèmes a été envisagé et que les

éléments de réforme sucyérées au sein de notre mouvement

ouvrier sont susceptibles de fournir au Conseil d'orien-

tation économique un schème de référence précieux en vue

de son action dans l'avenir.





 

I- Panorama du syndicalisme québécois

A- Revue des effectifs

1- Aperçu général

Suivant le rapport du ministère du travail

fédéral, le nombre de travailleurs syndiqués au Québec, en

1961, était 353,347. Ce rapport est basé sur les réponses

d'un questionnaire expédié annuellement aux organisations

syndicales. Au Québec, 1419 unités locales sur 1606 y ont

répondu. Nous estimons entre 15 et 20,000 le nombre de syn-

diqués que représentent les unités locales qui n'ont pas répondu

au questionnaire. Le nombre réel de syndiqués au Québec serait

environ 370,000.

Les effectifs syndicaux du Québec constituent

entre 20 et 25% de la force de travail totale et entre 25 et

30% de la main-d'oeuvre hors de l'agriculture.

La répartition régionale des effectifs syndicaux

varie suivant les zones du marché du travail et suivant le

degré q'industrialisation des régions économiques (Voir le

tableau III p.12). Montréal est le principal centre d'activités

syndicales. Environ 50% de la main-d'oeuvre de cette région

est syndiquée. C'est pourquoi, près de 40% des locaux et de

55% des effectifs du syndicalisme québecois s'y trouvent.

C'est aussi dans la région de Montréal que sont situés la

majorité des syndicats numériquement importants. La moyenne





 
f)

g)

des membres par local est de 396 à Montréal comparativement

à 158 pour le reste de la province et à 248 pour l'ensemble

du Québec.

Les effectifs syndicaux, selon les secteurs de

l'activité économique, se répartissent comme suit: 60% dans

l'industrie secondaire; 33% dans l'industrie tertiaire et

7% dans l'industrie primaire (Voir tableau I p. 10).

L'industrie secondaire a toujours été la source

principale de recrutement syndical. La densité syndicale

y est environ de 45% de la main-d'oeuvre. Mais, le niveau

des effectifs dans ce secteur semble avoir atteint un certain

plateau, de sorte que la pénétration future ne semble pas

devoir dépasser sensiblement le niveau actuel.

Bien que le nombre de syndiqués dans le secteur

primaire ne semble pas à première vue très important, le

taux de pénétration syndicale y est néanmoins équivalent à

celui du secteur secondaire. LA aussi, un plateau semble

avoir été atteinte

Etant donnée la proportion de la main-d'oeuvre

engagée dans le secteur industriel tertiaire, le syndicalisme

y accuse une grande faiblesse. Il à connu des succ&s réels

uniquement dans les industries du transport, de l'entreposage

et des communications. Il atteint moins de 10% des travail-

leurs du commerce et de la finance et moins de 25% de ceux

des utilités publiques. Dans le service, la pénétration

est variable et a de l'importance principalement dans le

secteur hospitalier. Néanmoins, depuis quelques années, le

syndicalisme a fait des progrès dans l'industrie tertiaire.





 

Il est à prévoir que l'augmentation future des effectifs pro-

viendra en majeure partie de ce secteur, ce qui pourait en-

traîner graduellement des modifications dans les préoccupa-

tions et les attitudes du mouvement syndical.

Le tableau II indique la répartition des effectifs

syndicaux à l'intérieur de l'industrie manufacturière.

50% de tous les effectifs syndicaux y sont localisés. C'est

le secteur qui est appelé à être le plus touché par la

planification économique. La densité syndicale est très

forte dans les industries du tabac, du papier, de l'impri-

merie, du fer et de l'acier; elle est forte dans les indus-

tries des aliments et boissons, du textile, du vêtement et

du matériel de transport; elle est moyenne dans les indus-

tries du cuir, et des produits chimiques; elle est faible

dans l'industrie du bois ouvré. Nous manquons d'informations

suffisuntes pour l'apprécier dans les industries du caoutchouc,

du pétrole et du charbon, des appareils électriques et des

minéraux non-métalliquese

Il s'agit là d'une exploration sommaire dont

les dimensions pouraient être approfondies dans une étude plus

élaborée. A cette occasion, pour les points c, e, f, g,

spécialement «y, des corrélations pouraient être faites entre

les. etfectifs syndicaux et la main-d'oeuvre, l'emploi, la

concentration industrielle, la valeur de la production et

autres variables jugées nécessuires. Il serait alors possible

d'obtenir un panoramu complet de là présence syndicale,





 

2- La Confédération des Syndicats Nationaux (C.S.N.)
 

a) En 1963, la C.S.Ne comptait 113,885 membres,

soit une augmentation de 21% depuis 1960, répartis dans

519 unités locales, 14 fédérations et 16 conseils centraux.

Il est “ctuellement question de réduire le nombre de fédé-

rations à huit sections professionnelles.

b) En égard à l'ensemble du pays, la C.S.N. est

un mouvement de faible importance numérique car moins de dix

pour cent des travailleurs syndiqués lui sont affiliés.

De même, bien qu'elle soit un mouvement à peu près exclusif

à l'Etat du Québec, elle ne représente que 30% environ des

locaux et des effectifs du syndicalisme québecoise

c) Suivant une étude publiée dans Relations Indus-

trielles par l'abbé Gérard Dion:

"Sur le plan géographique, les châteaux
forts de la C.T.C.C. se trouvent dans les

régions suivantes: Chicoutimi, Québec,
shawinigan, St-Hyacinthe, Dans la ville de
Montréal, elle accuse une faiblesse tant par
le nombre que par celui des unités syndi-

caleseoe
Sur le plan professionnel, la C.T.C.C. est

fortement représentative dans les industries
suivantess mine d'amiante, pulpe et papier,
textile, bois-ouvré, chuussure, bas, métal-
lurgie, services hospitaliers et municipa-
lité". In certaines régions, il faudrait
ajouter l'industrie de la construction".

Ces remarques sont encore valides aujourd'hui.





 
g)

La grande faiblesse de la C.S.N. demeure son

incapacité 3 pénétrer de façon tangible dans la région de

Montréal. Ainsi, le conseil central de Montréal n'est pas

plus inportant que ceux de Québec et de Granby, chacun

comptant environ 21,000 membres,

Au cours des dernières années, la fédération

des services, (hôpitaux) est celle qui a enregistré le plus

plus de progrès, suivi de celle des corporations municipales

et scolaires et de celle du bâtiment.

Comme l'indique le tableau IV, les principaux

groupes d'effectifs de la C.S.N. se trouvent dans le bâti-

ment, la métallurgie et les services. Ces trois fédérations

contiennent plus de 45% des effectifs globaux de la C.S.N.

La C.S.N. semble devoir connaître une phase de

progression rapide des effectifs, alors que la plupart des

fédérations sauf celle du cuir et de la chaussure accusent

des progrès sensibles depuis 1960.

3- La Fédération des Travailleurs du Québec (F.T.Q.)
 

En ce qui à trait à la Fédération des Travail-

leurs du Québec, l'absence de données statistiques officielles

et détaillées nous enpêche de présenter un tableau élaboré

des cffectifs de ce mouvement, aussi bien quant à la répar-

tition gdographique des menbres, quien ce qui touche à leur

distribution par vecteurs industriels. Seule une enquête

minutieuse pourrait nous permettre une meilleure connaissance

des faits sur ce sujute





 

Disons toutefois que la F.T.Q. se réclame de

259,000 membres au Québec. Cependant, & partir du mode de

délégation aux Congrès de cette centrale, tel que décrit

dans la Constitution (nombre de délégués par nombre de membres

des organismes affiliés) nous avons pu établir, À partir des

listes fournies par le Comité des lettres de créance des

derniers Congrès, à environ 120,000 à 130,000 membres coti-

sants et représentés à ces assises de la F.T.Q. Car ne

l'oublions pas, l'adhésion est volontaire À cette centrale,

rien ne forçant les locaux québécois des centrales américaines

ou canadiennes à s'y affilier.

Nous voyons de plus, que les principales concen-

trations industrielles de ses effectifs existent dans les

secteurs suivants: construction, vêtement, trahsport ferro-

viaire, métallurgie, salaisons, services publics, textile,

tabac.  L'immense partie de ses effectifs, sur le plan régional

sont concentrés dans la région de Montréal, avec des noyeaux

dans l'Abitibi, la région de Québec et les Cantons de l'Est,

et des locaux éparpillés dans les autres régions de la

province.

Il est bien sûr, cependant que, même si de

fait, les locaux affiliés à la FP.T.Q. ne comptent que pour

environ 130,000 adhérents, il reste que cette Centrale peut

prétendre parler au non d'environ 235,000 membres, car les

locaux non affiliés à elle et qui comptent environ 100,000

membres, n'en appartiennent pas moins à des fédérations

(Unions) américaines ou anylo-canadiennes, lesquelles sont

elles-mênes représentées au Congrès du Travail du Canada

(C.T.C.) auquel la F.T.Q. est uffiliée. Enfin un certain
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nombre de locaux dépendent directement de l'A.F.L.-C.I.O.

américain et partagent ses attitudes et celles du C.T.C.

d'une façon générale.
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TABLEAU I

Répartition des effectifs syndicaux selon les indus-
 

tries primaires, secondaires et tertiaires: Etat du Québec
 

 

 

 

Membres
Industries primaires: 21,325

porêts 7,833

Mines et carradres 13,492

Industries secondaires: 212,851

Manufactures 179,426

Construction 33,425

Industries tertiaires: 118,371

Transport entreposage
et communication 64,106

Utilités publiques 3,101

Commerce et Finance 9,293

Service 41,871

1ndéterminées 800

Total 353, 347
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TABLEAU II

Répartition des effectifs syndicaux dans 1'indus-
 

trie manufacturières Etat du Québec
 

Membres

Aliments & Boisson 12,501

Tabac 4,823

Cuir 5,148

Caoutchouc 4,931

Textile 18,014

Habillement 26,126

Bois 5,680

Papier 23, 369

Imprimerie 7,910

Fer et acier 18,455

Matériel de transport 12,861

Mégaux non-ferreux 8,954

Appareils électriques 18,195

Minéraux non métalliques 4,402

Pétrole et charbon 1,273

Chimique 5,187

Diverses 3,547

Total 179,426
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TABLEAU III

Répartition régionale des effectifs
 

syndicauxs Etat du Québec
 

  

Moyenne
Lffcctifs Locaux Membres par local

Abitibi 4, 300 35 123

Bas St-Laurent 5,000 48 104

Cantons de l'Est 33,000 208 158

Côte Nord 11,200 30 3735

Lac St-Jean 12,900 98 132

Mauricie 16,500 103 160

Montréal 203, 300 513 396

Nord de Montréal 9,400 79 119

Québec-Lévis 32,700 177 184

Valleyfield St-Jean 8,000 56 143

Total 336, 300 1,347 248
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TABLEAU IV

 

 

unités et membres de la C.S.N.: 1960-1962

Fédérations Syndicats Membres

1960 - 1962 1960 - 1962

Barbiers - Coiffeurs 13 14 941 721

Bâtiment 69 69 18,697 24756

Bois-ouvré 21 35 2,158 3260

Commerce 23 39 3,260 4539

Corp. municipales
& scolaires 28 59 4,520 3876

Cuir et Chaussure 14 13 4,248 3/48

Imprimerie &
Information 25 24 4,646 4751

Industrie chimique 9 8 3,047 3115

Industrie minière 12 12 41,791 4,9 38

Métallurgie AT 47 15,436 16179

Pulpe et papier 38 42 7,351 9476

Services 41 AT 9,104 15366

Textile 25 31 8,362 9500

Vêtement 27 27 4,720 5223

Chartrés 50 52 3,503 3437

Totaux 442 519 94,114 113885
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B- Structures et pouvoirs

1- Fédération des travailleurs du Québec (¥.T.Q.)

La F.T.Q., formée par la fusion de la Fédération du Travail

du Québec (C.M.T.C.) et de la Fédération des Unions

Industrielles du Québec, possède une charte du Congrès

du Travail du Canada et est composée des "Unions Locales,

Branches, Divisions et Loges des unions nationales & inter-

nationales; des organisations régionales et provinciales

affiliées au Congrès du Travail du Canada; des unions

locales et conseils du travail qui, dans la province de

Québec, ont une charte du Congres du Travail du Canada.

La FeT.Q. re groupe sur le plan provincial, sur une base

volontaire, les organismes mentionnés qui sont affiliés au

C.T.C. Il] ne s'agit donc pas d'une centrale syndicale comme

la C.S.N., mais d'une fédération régionale où l'adhésion

est facultative et qui tire son pouvoir de ses corps

affiliés. C'est pourquoi, elle ne représente pas au niveau

provincial toutes les organisations affiliées au C.T.C.

Au sein de la T.T.Q., le pouvoir est divisé entre la confé-

rence, le conseil exécutif et le président.

La conférence annuelle où les décisions sont prises au vote

majoritaire, est l'autorité suprême. Des conférences

spéciales peuvent nuänmoinñns être tenues pour régler des

questions particulières urgentes.
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Le président est le principal officier de la F.T.Q.

Il dirige les affaires de lu Fédération, signe les docu-

ments officiels et préside aux conférences régulières et

spéciales. 1l à pleine autorité pour enterpréter le

constitution. Mais, sa décision peut être renversée par

le Conseil exécutif ou une conférence. Lu Conseil exécutif

est l'organe dirigeant de la Fédération entre les confé-

rences. 11 a le pouvoir de prendre les décisions néces-

saires pour la réalisation des résolutions adoptées à une

conférence ainsi que pour répondre aux besoins de la Fédé-

ration, conformément à sa constitution. Il est assisté

par un comité d'éducation, un comité d'éducation et d'action

politiques, un comité de radio, publications et publicité,

et un comité de syndic.

Lu fonction de la F.T.Q. ect exprimée à l'article II de

sa constitution. Elle est surtout d'ordre représentutif au

niveau québécois. Elle peut être résumée de la façon

suivante: supporter les politiques du C.l.C.; promouvoir

les intérêts de sus corps affiliés et de leurs membres,

en favorisant des lécislalions favorables et les musures

sociales de nature à renforcer les institutions démocra-

tiques; favoriser lu formation de nouveaux syndicats, en

cncourageant los travailleurs à se syndiquer; protéger

le mouvement syndicul contre les influences corruptives

et subversives.

Lu F.Tl.Q. n'a uucun pouvoir en mulière de néociation

colleclivu et de recours à la yrève, Co pouvoir uppartient

aux orcenismes qui lui sont affiliés. Ucs derniers puuvent

uuvsi fuiru des représentations on leur propre NOM sans pass

par lu Fédération.





 c)

2~ La Confédération des Syndicats nationaux
 

Contrairement à la F.T.Q., la C.S.N. a le statut d'une

centrule syndicale, d'une Confédération. Elle est consti-

tuée par les syndicats, les fédérations ou sections

professionnelles et les conseils centraux qui adhèrent

à ses Statuts et règlements. C'est pourquoi, il n'est paz

question d'adhésion facultative. Lorsqu'elle se prononce,

elle parle au nom de tout le mouvement syndical chrétien.

Par opposition, la F.T.Q. ne peut se prononcer, au niveau

provincial, au nom de tous les organismes affiliés au

C.T.C.

La C.S.N. "a pour but de promouvoir les intéréts profes-

sionnels, économiques, sociaux et moraux des travailleurs

canadiens, sans discrimination à cause de la race, de la

nationalité, du sexc, de la langue et de la religion...

Parmi ses objectifs immédiats, elle place la recherche du

plein exercice du droit d'association. Elle préconise

aussi les conventions collectives, les mesures de sécurilé

sociale et une saine législation du travail; elle s'applique

à donner à ses munbres une formation professionnelle, éco-

nomique, sociale, intellectuelle et morale."

A cet effet, la fonction de la C.S5.N. est plus large que

celle de la F.T.Q. Elle ne dispose pas seulement d'un

pouvoir de représentation auprès du public et des gouver-

nements. ln résumé, elle à le pouvoir: d'élaborer des

programmes d'action pour l'expansion du syndicalisme
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chrelien;s de créer ct de mainteaiv tong les services

nécuerairess de coordonner lus aclivités du seu affiliés;

de créer des organicmes pour volutionner les différendsg

entre cus dernière; de collaborer À l'éducation des tra-

vailleurs; de participer À lu formation de cartels syndi-

caux et de conclure des ententes avee lus autres centrales

ouvridres; de creer ok udminiskrer des caisses au bénéfice

des syndicts affiliés; de posséder deu bieus ut d'ester

en justice.

Elle à jusqu'ici développé un service d'Education, un

service d'orgunisulion, un survice du journal "Le Travail"

et un service provinciul de recherches,

Le pouvoir est distribué entre le Congres conféddéral, le

Comité exécutif el le Bureau confédéral.

Le Conurès confédérul, qui ve réunit tous les deux ans,

a la pouvoirs les plus étendus. Crest 14 que sont prises

toutes les décisions rulutives À la marche de Lu Confédération.

Toutes les politiques éluborées pur le Bureuu conféderal el

le Comité cxéculif doivent être approuvées par celui-ci, es

vuc de leur cyéculion. Comm à là F.1.Q. il peut y avoir

des Congrès spéciuux.

L'Exécutif est composé du président-pgénéral, des sept

vice-présidents, du trésorier, du secrétaire-pénéral et

de l'aumoniur général. Il à tous les pouvoirs prévus par

l& constitution el exécute les décisions oue lui oopfient

lc Cornprès ou le Burciu confédéral. En plus de se prononcer

cur les ques:tionsz C'applicalilon ct de suspension, il

prépure loc ménoires et peut prendre action sur toules les

affulres urgentes.
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Le Bureau confédéral qui comprend tous les membres de

l'exécutif ainsi que les directeurs représentant les

fédérations, les unions régionales et les conseils cen-

traux se réunit au moins trimestriellement est l'autorité

suprême entre les Congrès confédéraux. Il peut prendre

toutes les décisions qu'il juge nécessaires pour appli-

quer les décisions du Congrès confédéral et assurer la

bonne marche de la Confédération. Peu de pouvoir est

attaché exclusivement au poste de président. Mais il est

membre d'office de l'Exécutif et du Bureau confédéral.

C'est pourquoi, suivant sa personnalité et l'ascendant

qu'il possède au sein de la C.S.N. il peut avoir une

influence sur la détermination des politiques qui corres-

pond à un pouvoir réel.

C- Attitudes

Le syndicalisme nord-américain, dans son ensemble,

est peu idéologique. Il est pragmatique et dépourvu de

toute philosophie par opposition aux mouvements syndicaux

européens en général, en matière d'organisation économique

et sociale. Il endosse le système de valeurs et utilise

les symboles de la société globale dans laquelle il évolue.

Il accepte, à peu de choses près, les postulats de la

démocratie politique telle qu'on la conçoit en Amérique

du Nord.
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C'est, en immense partie, un syndicalisme

d''affaires" fonctionnant à l'intérieur des structures

économiques fondées sur les postulats de l'économie capi-

taliste traditionnelle: propriété privée, entreprise libre,

liberté de contrat, régime de salariat... Il agit avant

tout sur le marché du travail et vue d'avantages économi-

ques, au moyen de l'organisation et de la revendication

collective, selon le pouvoir de marchandage dont il dispose

sur ce marché.

Jusqu'à la fondation du N.P.D., (et encore

présentement en ce qui concerne la C.S.N.) le mouvement

syndical nord-américain s'est abstenu de tout engagement

politique direct. En cette matière il a suivi la concep-

tion de Samuel Gompers, fondateur de la F.A.T., exprimée

dans le slogan suivant: "“récompensons nos amis et punissons

nos ennemis."

I1 a traditionnellement pratiqué une action poli-

tique dite d'influence ou de pression, laquelle a consisté

à obtenir du législateur les instruments qu'il jugeait

nécessaires & une plus grande efficacité de son action

propre sur le marché du travails au moyen de revendications

d'ordre législatif, de mémoires annuels, de résolutions de

Congrès, de mémoires spéciaux sur des questions particulières

de cahiers de revendications permanentes. Il a pratiqué

la politique de l'antichambre plus ou moins systématisée

selon les problèmes et les organismes en cause. Cette action

politique d'influence n'a toujours été utilisée que subsi-

diairement à l'action économique, laquelle reste sa fonction

preuière.





 

Ces attitudes fondamentales s'expliquent e4 se

sont justifiées jusqu'à présent, étant donné le contexte

historico-sociologique dans lequel notre syndicalisme a

évolué: absence de classes sociales bien différenciées,

forte mobilité séciale vers le haut, plénitude des droits

politiques pour tous, vénération du droit de propriété

privée ut de la liberté d'entreprise, dynani sme traditionnel

de l'écunomie nord-américaine, De plus, l'action sur le plan

économique a permis aux syndicats d'obtenir pour leurs

membres la conquête, non seulement d'un niveau de vie plus

élevé, mais d'un meilleur statut social. Enfin, il faut

compter avec la pression exercée par le monde des affaires

sur l'opinion publique, pression que les organisations ouvriè-

res ne pouvaient songer à entamer sérieusement, eussent-

elles voulu délibérément s'y employer.

Une remarque s'inpose toutefois au sujet de la

Confédération des Syndicats Nationaux (C.S.N.). Sans

infirmer ce qui vient d'être dit, au sujet du mouvement

syndical nord-américain dans son ensemble, il convient de

mentionner que ls C.S.N., depuis ses débuts, a maintenu

des positions idéologiques plus définies que les syndicats

affiliés au Congrès du Travail du Canada et à la F.T.Q.

La C.S.N. s'est toujours prononcé@en faveur de certaines

réformes devant être apportées à l'organisation socio-

Économique de la société, souci qui est présent dans sa

"Déclaration de principe” et qui s'est manifesté à plusieurs

reprises lors de ses Congrès et de ses prises de positions

officielles. Cependant, en dépit de ces conceptions

idéologiques plus avancées, étant donné le contexte dans





 

lequel elle a dû agir, il reste qu'à toute fin pratique,

son action journalière demeure en tous points semblable

à delle des autres organisations ouvrières. C'est pourquoi

nous ne pouvons faire autrement que de le considérer comme

une partie intégrante du mouvement syndical nord-américain

et de lui attribuer les mêmes caractères généraux que nous

avone ussignés à ce dernie:s duns son ensemble.





 
b)

II- Rôle du syndicaligne duns une écononie planifiée

A) ponction dans unc ¢conomie non planifiée
 

Notre mouvement syndical en est un axé, d'abord,

sur lu défense et la promotion des intérêts économico-pro-

fessionnels de ses membres, ce qui lui confère un caractère

avant tout, revendicatif.

Cette revendication s'exprime, en premier lieu,

dans lu poursuite d'objectifs concrets, immédiats et par-

celluires. C'est pourquoi, l'action du syndicalisme, eur

le plan des objectifs et des moyens en est une § cour! terme.

Il n'y à pus de participation organique à la gestion de

l'entreprise, et l'action syndicale se réduit, en pratique,

à un marchandage pur ct simple.

Ce défaut de perspective entraîne fatalement de sa

part un comportement en quelque sorte "irrationnel". Il ne

saurait en être autrement étant donné le système dans lequel

le syndicalisme agit. Dans une économie libérale, les

décisions sont d'ordre intiwidualiste ou micro-économique,

chacun est responsable de lu promotion de ses propres

intérêts, et u tendance à identifier implicitement son

bien particulier au bien commun. Les syndicats partagent

une telle conception. Ceci est d'ailleurs consacré, sur

le plan des relations industrielles, par les structures

juridiques existantes, uinsi que les politiques des orga-

nisnes vyonvernemuntaux. Il en découle que la négociatior

collectivu se pratique sur unu base du petites unités de

négociation définies au niveau de l'établissement, ce qui

confëèi À lu cuonve .Lion colluctive un caractère d'ordre
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privé qui n'est autre chose, en somme, que la transposition

sur le plan d'un groupe limité, du contrat individuel de

travail. La solidarité des travailleurs, en effet, est

essentiellement limitée & l'établissement.

Dans ce contexte, une organisation syndicale,

selon son pouvoir de marchandage sur le marché du travail

est plus ou moins portéed réglamer l'intervention gouverne

mentale et à accepter les limitations qu'une telle inter-

vention peut imposer à son action. De la même façon, les

mêmes remarques s'imposent au sujet de la coopération posi-

tive inter-syndicale avec les autres agents de l'économie

qu'une politique de planification pourrait exiger.

Bs La planification: ce qu'elle implique
 

Nous entendons par planification: la définition

d'objectifs & long-terme et la prévision des moyens afin

d'atteindre ces objectifs. C'est un acte essentiellement

politique, qui suppose d'abord une série d'études prélimi-

naires afin de déterminer les besoins de la communauté et

d'envisager, en fonction de ces besoins, les choix à faire

entre les moyens susceptibles de les satisfaire.

Ceci implique que l'&tat devient réellement

un purticipant au système économique. L'économique cesse

alors d'être une fin en soi, poursuivie par des micro-orga-

nismes, mais devient subordonnée aux décisions d'ordre

politique.





c)
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Mais ceci ne si,nifie pas, toutefois, que l'Etat

À l'aide de ses conseillers techniques doit seul déterminer

les objectifs et choisir les moyens pour les atteindre,

mais qu'en régime démocratique, il doit le fuire de concert

avec les groupes intéressés. ln régime de planification,

les responsabilités et les initiatives des groupes et des

personnes participant à l'action collective ne sont pas

supprimées, mais subordonnées et ordonnées aux buts comuuns.

Pour que les groupes professionnels ou d'intérêts

soient réellement assovics à une planification qui ne soit

pas l'oeuvre des seuls techniciens, il faut que leur partici-

pation se situe À tous les stades du processus de planifica-

tion et concerne tous les aspects de celui-ci.

Une telle participation implique donc que le

mouvement syndical, au même titre que les autres agents de

l'économie, se compromette au départ, c'est-à-dire, qu'il

accepte de s'équiper en personnel et de se donner les struc-

tures nécessaires À la meilleure collaboration possible en

matière d'élaboration et d'exécution du plan. Ceci nécessite

de su part une reformulation des postulats qui soutiennent

présentement son action el qui sont partagés par les autres

éroupes sociétaires däns une économie libérale.

 

 





 
b)

|
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C: Rôle du syndicalisme dans une économiv plunifive
 

1- Participation à l'élaboration du plan
 

A première vue, une contradiction foniumentale

semble exister entre la conception traditionnelle du rôle

syndical dans l'économie et l'idée même de planification.

En effet, celle-ci implique de la part des organisations

ouvrières une participation positive au stade de l'clabo-

ration comme à celui-de l'exécution du plan. Or, il ne

faut pas oublier que même au sein de l'État planificateur,

le mouvement syndical conserve une fonction de revendi-

cation.

Ceci explique assez bien, que nos centrales

syndicales, tout en se déclarant et en étant réellement

favorables à l'idée de planification n'en aient développé

jusqu'à présent qu'une vue passäblement étriquée, peu

articulée, et ne semblent y voir principalement qu'un

rerède au chômage. Leur manque de préparation sur le

plan des personnes et des s*">."res les empêche, pour

l'instant, d'apporter une contribution vulable à l'idée

même de planitéècation. Il est nine à cruindre que duns

l'état actuel des choses un certuin recul ne co manifesto

chez eux, redul inspiré pur le crainte de voir certuince,

limitations c'inposer À leur action treditionnclle.

En dépit de la contradiction appurcate coulirnée

plus haut ¢t de le conception relativement étriquée qu'il ce

fait de lL plenification, il reste wu cyaîic lise nêne en

regie d'écononis pleaifide ct tout en purticinant cu ben,

curte.rue têcies fenucu telles lui cont propre. Tel que





 

1texprimait, il y à quelques unnées M. Goetz-Girey: "il s'ef-

force d'obtenir pour lus suluriés la part lu plus élevée possi-

ble du revenu national; il doit représenter les salariés dans

l'ensemble des organismes dirigeunts, en matière sociale et

économique (comités du Plan, comités d'aménageuent du terri-

toire, conseils économiques); il a la charge d'éduquer les

salariés et sa responsabilité devient plus grande lorsqu'il

participe directement ou indirectement à des décisions qui

engagent l'ensemble de l'économie nationale; il a une tâche

négative mais nécessaire, qui ruppelle les vieilles tâches

revendicatives; éviter que se constituent dans l'Etat des olis-

garchies et les bureuucraties qui rendraient vaines toutes les

promesses de libération que l'litat moderne fait aux travailleurs."

La participation du mouvement syndical à l'élaboration

du Plan doit nécessairement refléter les objectifs que nous

venons de citer, mais elle doit s'exercer dans un esprit de -

coopérution qui délaisse à ce stade le murchandage pur et simple,

qui l'incite à sacrifier au besoin certains objectifs subalter-

nes À des impératifs plus vastes et à user envers lui-même

d'auto-discipline et de restreinte.

On ne trouve pus mieux pour résumer notre pensée que cet

extrait d'un article de Befnard Gournay, intitulé "Technocrates

et politiques" dans "lconomie el Humanisme", no 136, nov-déc.1963,

PP» 35-34: "Les groupes appelés à prendre part à la planification
syndicats de sulariés etc.) ont une double fonctions

revendication et purticipation. Aucun des deux
termes du binôme ne peut s'effacer devant l'uutres

Le problème essentiel qui se pose aux dirigeants
des groupes est précisément de doser ces deux
aspects dans les décisions qu'ils ont à prendre."

Or l'inclusion officielle des groupes duns le pro-

cessus de plunificution parait difficile si les atti-

tudecs de revendication l'emportent de loin sur les

uttitudes de purticipution."
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9 participation du syndicalisme au Plan québécois
 

La participation des syndicats au plan québécois

se situe au Point 3 de la Section 6 fI) du Rapport du Conseil

atgrientation économique intitulés l'élaboration proprement

dite par la consultation des agents de la vie économique."

gn fonction de ce projet, la participation syndicale

ne se fera pas au niveau des groupes de travail qui ont

pour objets les études préliminaires, mais au niveau des

comités consultatifs, mis sur pied pour l'élaboration pro-

prement dite du plan.

Certains groupes horizontaux ne nécessitent pas,

à première vue, de participation syndicale: exemple, groupes

3 et 4 (financement et comptabilité économique). En revanche,

certains autres groupes semblent l'appeler nécessairement;

ce sont: (h I) groupe d'équilibre, rôles de définition, de

stimulation, de coordination et de synthèse; (h 2) groupe

des besoins sociaux, a) sous-groupe du bien-être, b) sous-

groupe de l'emploi, c) sous-groupe du revenu; (h 5) groupe

de la politique économique du Canada; (h 6) groupe de la

planification régionale.

Le syndicalisme aura aussi à participer à tous

les groupes verticaux, sauf l'agriculture, dans lesquels

il est intéressé.





 

3- Mise en oeuvre du Plan
 

quel que soit le mode particulier de la mise en

oeuvre du plan, qu'il soit impératif ou plus probablement

indicatif, le mouvement syndical aura déjà été consulté et

il aura participé en quelque sorte positivement à l'élabo-

ration du plan, et il est logique de supposer que les

lignes maîtresses de ce Plan réfléteront au moins en

partie leurs vues propres. Il leur restera donc & s'ajus-

ter, ce qui signifie, dans la pratique, qu'ils auront à

faire en sorte que leurs structures, leurs centres de

décision et leurs politiques soient adaptées aux impératifs

du Plan. Ceci implique que les syndicats devront modifier

leurs structures et leurs comportements en conséquence,

Il n'est pas nécessaire d'élaborer ici, étant donné qu'il

en sera question en détail dans la partie suivante du

rapporte





  
   JII- Besoins du mouvement syndical en homnes et en structures  

  

 

  

structures

Au niveau de l'élaboration du Plan   1-  
action comune:

  

    Au niveau de 1'élaboration du plan, le mouvement

  syndical québécois devra, pour y participer d'une façon

  valable, réaliser d'abord une unité d'action, laquelle

n'implique pas nécessairement une fusion des structures déjà

  

  existantes, mais peut fort bien se présenter sous la forme

  d'un cartel syndical, ou sous toute autre forme de coopéra-

tion étroite inter-syndicale.

  

  

 

  Une telle unité d'action implique, chez les

  représentants syndicaux, à quelqu'organisme qu'ils appartien-

  nent, une communauté d'attitudes à la fois quant aux objectifs

qu'ils peuvent poursuivre lors de l'élaboration du Plan, et  
quant aux moyens qu'ils entendent mettre en oeuvre pour

   

  

  

atteindre ces objectifs.

  En pratique, une telle conmunauté d'auttitudes et

  d'action devrait se traduire chez-eux dans l'élaboration d'un

  programme syndical minimum couvrant à la fois les objectifs

 
À long terne et les buts plus immédiats.





 

e)

Nous suggérons, À cette fin, la formation de

comités consultatifs conjoints inter-syndicaux, tant sur

le plan horizontal que sur le plan vertical. (Groupes hori-

zontaux el groupes verticaux). Nous reconnaissons qu'un tel

procédé d'entente préalable est déjà utilisé par les

représentants des grandes centrales syndicales lorsqu'ils

siègent sur certains organismes gouvernementaux tel l Conseil

supérieur du Travail. Mais ce que nous soumettons ici c'est

que ce procédé soit en quelque sorte institutionalisé, et

soit établi sur une base permanente. Ainsi, le mouvement

syndical serait en mesure de développer au fur et à mesure

des problèmes, et d'une façon systématique, des attitudes

et des propositions communes.

Nous croyons que cette formule comporte aussi des

avantages sur le plan des relations ouvrières-patronales,

car, en plus de servir les fins proprement syndicales lors

de l'élaboration du plan, elle permettrait aux deux parties

à la convention collective (directions d'entreprise et syn-

dicats) d'engager un dialogue constant et fructueux, pouvant

conduire à l'adoption de politiques communes, lesquelles

pourraient servir de base à un front commun lors de l'élabo-

ration du Plan. Nous voulons signifier ici que ce "front

commun" syndical, sur les questions vitales impliquées par

la planification, à condition qu'il soit réalisé dans une

mesure semblable chez les enployeurs du Québec, pourrait

servir à l'élaboration de positions syndico-patronales com-

mines cur ces questions vitales et ainsi faciliter lu tâche

des strutièçes du Plun, tout eu permettant aux purties & la

négociation colluctive du présenter efficacement leur point

de vue.





 

b)

d)

Redistribution des pouvoirs au sein des organismes syndicaux
 

In plus de développer à la tête des mouvements syndicaux

cette coopération étroite et en quelque sorte institution-

nalisée devant conduire à la définition de positions syndica-

les communes lors de l'élaboration du Plan, et éventuelle-

ment à une collaboration efficace ouvrière-patronale per-

mettant la présentation d'un front commun des intéressés de

l'industrie en face das techniciens du Plan, il faut de toute

nécessité que le mouvement syndical procède À une redistri-

bution des pouvoirs au sein de ses divers organismes.

Lorsque les décisions se prendront au niveau de

l'élaboration du Plun, il faut que les mandataires des

centrales ouvrières puissent disposer de l'autorité voulue

pour que les politiques décidées à ce niveau puissent être

mises en oeuvre par l'ensemble du mouvement et les orga-

nismes intéressés.

Cette redistribution des pouvoirs nécessaire à

l'acquisition, chez les représentants syndicaux, de l'autorité

voulue pour que leurs décisions soient vraiment mises en

pratique par leurs commettants, s'impose aussi bien au

niveau des comités consultatifs horizontaux (pour l'ensemble

de l'économie) qu’À celui des comités verticaux (pour chaque

secteur d'activités)

En effet, il est assez futile d'arrêter des

décisions sur différents sujets (investissements, politiques

générales de salaires au plan ylobal où pur secteur indus-
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triel, mesures palliatives au chômage, planification de

l'emploi au plan régional et industriel, etc.) si, étant

données les structures de pouvoirs au sein des grandes

centrales, ces décisions ne peuvent être appliquées, dû à

un défaut de coordination dans l'autorité et l'action (trop

3grande autonomie au niveau du local ou de la féilration

industrielle ou professionnelle, etc.).

Or, que remarquons-nons? kn plus des attitudes

dont nous avons déjà parlé; en plus de la pratique de la

convention collective morcelée par établissement et du carac-

tère "irrationnel'" de la négociation collective en contexte

d'économie "libre" ou "libérale', et aussi À cause de toutes

ces raisons, le mouvement syndical au Québec peut-être encore

plus que partout ailleurs, est structuré de façon telle

que le niveau local de l'organisation détient une autonomie

encorc très grande quant aux prebldmes politiques syndicales

de remondications qui laisse assez peu de pouvoirs de

contrainte sur ce plan aux porte-parole des centrales qui

siègent présentementau Conseil d'orientation économique,

et à ceux qui, éventuellement, siégeront aux divers comités

consultatifs, aussi bien horizontaux que verticaux.

Cette autonomie du locul est plus réelle au sein

de lu F.T.Q. que chez la C.S.N. car nous avons déjà dit

que la Fédération des Travailleurs du Québec n'était qu'une

"union régionale" recroupant à l'échelle de Québec, diffé-

rents locaux (succursales) d''unions" américaines ou cana-

dicnnes, lu F.T.Q. ne posscdant aucun pouvoir de courcition

à l'endroit de ces "locaux" dont l'éction et lu juridiction





   
en matière de revendication est déterminée en grande partie  
par les "têtes" professionnelles (unions) américaines  
ou canadiennes.

  

  

 

  De plus, l'affiliation à la F.T.Q. est facul-

  

tative, rien ne force un "local" son affilié À suivre les

  

directiges qui poutTaient émaner des dirigeants de cette

  centrale. Le problème fondamental, à notre avis, là-dessus,  
c'est justement que la F.T.Q. n'est qu'une fédération pro-

  

vinciale, régionale, ne disposant d'aucun pouvoir strict

  

sur le plan professionnel (revendication, négociation

  

collective, demandes économiques, etc.), touteuutant de

  

dimensions qui constituent le coeur de l'action syndicale

  

et qui touchent directement aux problèmes de la planifi-

  

cation économique.

  

  Infin au sein de la F.T.Q. il existe dans plusieurs  
secteurs industricls une dualité de juridiction cer elle

  

regroupe un certain nombre de succursales (locaux) qui

  

appartiennent & des "unions" rivales agissant exactement

    dans les mêmes secteurs. (Anciennes unions du C.I.0. et    
de la F.A.T. d'avant la fusion de 1956). En dépit des

 

  

 

pactes de "non-pillage" inter-syndical ou des autres moyens

  

de coopération ou de solution des conflits éventuels, il

  

reste que cette situation constitue une faiblesse au

point de vue d'une participation efficace à l'élaboration

    et À la mise en oeuvre d'un Plan.





      

   
Comment remédier à cet état de chose?    

Nous ne nous fuisons pas d'illusion quant aux immenses

 

difficultés d'en arriver à une restructuration du pouvoir

au sein de la F.T.Q. Lu tradition dans les structures

actuelles dans la dépendance de centrales étrangères

ou canadiennes est trop bien établic, et a trop bien

servi les syndicats qui en font partie, pour imaçiner

qu'une "canadianisation" du mouvement puisse s'opérer du

jour au lendemain, et que nous assistions bientôt & une

refonte structurelle faisant de la F.l.Q. une véritable

"confédération" avec les pouvoirs que cela implique.

C'est pourtant ce qui "théoriquement" devrait pouvoir

se produire en vue d'assurer le plus de chances possibles

à une planification efficace.

Ce que nous venons de dire au sujet de la F.T.Q.

ne s'applique pas, évidemment, à la Confédération des

Syndicats nationaux (C.S.NW.). Cependant, comme cette

centrale l'u ellc-uême décidé lors de ses derniers congr

il s'impose, surtout en fonction de sa participation aux

comités consultatifs verticaux, que ses structures soient

amendées dans le sens d'un regroupement plus grand de

ses présentes fédérations afin que chaque fédération ou

section nouvulle puisse couvrir des secteurs industriels

°

plus vastes, plus intécrés.

Encore là, toutefois, des pouvoirs plus grands,

si

 

niveau confédérul

 

devront à notre uvis être donnés au

‘

   

  

  

 

  

 

 

     

 

l'ou veul que luc ruprésuntants syndicaux émanant du Burvau

confédéral, puissent participer avec autorité aux délibérations

et «aux décisions d'enverrure rénérale qui seront prises lorsoO Ü 4 Pp

du Plan.

 

de l'éluvoru tion

 

    





 

 

9. Au niveau de la mise en oeuvre du Plan
 

La népociation collective
 

Cd qui vient d'être dit au sujet de la réforme

des structures et des pouvoirs rendue nécessaire chez

les organisations syndicales en vue de la participation

à l'élaboration du Plan, s'applique en crande partie à

la participation syndicale à l'exécution du Plan.

Cette adaptation des structures et des ponvoirs

quant à l'exécution du Plan va s'exprimer principalement

sur le plan de la négociation collective.

Dans l'exécution du Plan, la négociation col-

lective est appelée à devenir une sorte de gouvernement

de l'industrie. L]lle doit cesser d'être une affaire

purement privée. En s'insérant dans le processus de la

mise en exécution du Plan, elle acquiert en quelque sorte

un caractère public. Au cours de lu négociation, les parties

impliquées, patronules et syndicales, devront nécessuire-

ment tenir compte des politiques arrêtées pur le Plan et

À l'élavoration desquelles elles auront participé. C'esl

pourquoi les purticipants À là négociation devront être

consciente des rusponsabilités que les forces qui agissent

dans le monde imposent à lu collectivité, Des attitudes

positives, ct une préoccupation du bien commun seront

nécessaires de purt ct d'autre.  
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Tout comme le Plan indique les politiques

générales, la convention collective devra, elle aussi, dé-

velopper des politiques générales valables aptes à

permettre la mise en application du Plan à l'intérieur

de l'unité l'anité de négociation. En établissant des

barêmes ou des normes à l'échelle de tout un secteur

industriel, cette convention-maftresse devrait prévoir

les besoins d'adaptation locale et conserver dans son

application une grande souplesse.

Dans un contexte de planification économique,

les items sujets À négociation sont appelés à évoluer

et à s'étendre en nombre. Les contrats collectifs au

niveau de l'industrie pourront couvrir éventuellement

les politiques d'investissement, les lignes de production,

l'allocation des facteurs de production et l'organisation

physique des entreprises (layout). Ceci pourrait mettre

en cause la détermination du niveau des profits par

entente contractuelle et les relations entre prix, coûts,

productivité, salaires, emploi et bénéfices marginaux.

Il est même possible que des questions comue le pouvoir

d'achat, les services communautaires, l'éducation, etc...

puissent y être discutées.

Etant donné l'importance du secteur de conven-

tions colledtives, une réorganisation de la base de

négociätion s'impose donc. La négociation d'une conven-

tion collective maîtresse implique une centralisation

vers lu haut. Le syndicalisme devrait donc prévoir une

refonté de seu structures de fuçon d pouvoir faire fuce
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à cette exigence dans le but de pouvoir négocier aux

niveaux industriels, multi-industriels et multi-em-

ployeurs. Ceci romprait avec la tradition québécoise

de la négociation collective, laquelle, à venir jusqu'à

présent, s'est surtout bornée à un marchandage parcel-

laire fonctionnant sur une bäse locale. Notre système

de décrets actuellement en vigueur, en dépit de ses limi-

tations d'ordre législatif et adninistratif, illustre

jusqu'à un certain point unu telle façon de procéder,

et pourrait, une fois adapté et renové, servir de modèle

à la négociation collective de l'avenir.

Nous sommes conscients des déficiences d'un tel

système. L'exemple européen au cours des années récentes

nous apprend que, selon la conjoncture économique, des

accrocs assez nombreux peuvent être faits à un tel système

de négociations globules. De plus, nous ne cous-estinons

pas les limites et les problèmes inhérents à un tel

système. C'est pourquoi nous ävons souligné précédemment

qu'il devrait être doté d'une grande souplesse. Les évine-

ments européens auxquels nous uvons fait allusion,

n'infirment pas, & notre sens, la validité intrinsèque d'un

tel système, principelemunt dans une conjoncture économique

difficile, car ces évÉénemunts ne sont pas produits dans

un contexte du planification intégrale.

Etat donnée le nature des itens sujets à néço-

ciation, lee contruts collectifs devioendront plus complexes

et s'éten(ront sur une plus longue période. Lu négociation

exlgera une préparction soignie, détuillée ct de longue

dete. Cu were cnn cffet un procescus à peu près continu





 b)

impliquant un contæct intine et quasi-permanent entre

les représentants syndicuux et patronaux. Elle sera

professionnalisée et systématisée.

Il vu de soi que de nouvulles formules de solution

des conflits du travail dans un régime de négociations

¢lurgics et aux implications plus grandes pour l'ensemble

de la communauté, devront être inventées. D'ailleurs,

l'ensemble des cadres juridiques conditionnant les différentes

phases des relations de truvail devra être repensé et

reformulé.

Les unions eu fédérations
 

Les unions (ou fédérations) devront être moins

nombreuses mais plus larges, afin de sutisfaire aux

exigences de lu prise de décision centralisée. Une conso-

lidation des structures à ce niveau s'uvère donc nécessaire.

Il est À rappeler que la C.S.N. à déjà amorcé un mèuvement

dans ce sens lors de ses derniers congrès. L'union ou

la fédrition typique de l'avenir dévra être multi-indus-

trielle. Elle inclura aussi bien des travuilleurs manuels

clévricaux, techniques et mêne professionnels, chacun de ces

secteurs occupationnels jouissant Loutéfois d'une certaine

autonomie et de sa propre organisation un niveau local.

La fédération de l'avenir devra être centrée sur

le procédé de fabrication; elle suivra dans ce suns l'évo-

lution de l'orgauisätion industrielle nême. Les untre-

prises, afin d'atteindru une plus grande versalité dansI ’ ©
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les lignes du production deviendront axées sur un procédé

technoloyique de production, tel que l'électronique, chimie,

etc... de façon à pouvoir réorganiser sa production suivant

les exigences du marché. C'est pourquoi lcs "unions"

comme les industries, seront orçanisées autour d'un procédé

de fabrication (process central). Ceci n'empêche pas

qu'au nivecu local, le groupement s'organise sur la base

professionnelle; néanmoins l'organisation, basée sur le

métier ou le produit devra nécessuirecnent faire place, à

l'échelle de la fudération, À celle basée sur le nrocédé

de fabrication.

Il s'agit évidemment ici d'une évolution graduclle

et de longue période au cours de laquelle certuines formes

traditionnelles d'or,anisation syndicale, notannent dans

les services, demcurcront nécessaires. De toute façon,

unc telle consolidation dans des unités plus larges nous

apparaît comic un processus inéluctable.

Le local

vec lu: modifications da contenu de la convention

collective, du niveau de la névocialion collective ct da

centruliseation du l'autorité syndicale vers le haut, lu

rôle au local sera trancfoumés Lu local consurvera, un

effet, pen du pouvoir: de prise de décision. C'est ur

processus, ddd waored, qui sera accélérée
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Le local servira d'agence d'information, lors

de la négociation collective, afin de permettre les adap-

tations locales nécessaires. Il servira de canal de

communication pour l'inplantation de décisions négociées

plus haut, alors qu'il agira comme une agence de contrôle

sur la direction de l'entreprise de façon À ce que cette

dernière respecte les termes de l'accord. Suivant son

importance il aura aussi un rôle & jouer duns l'éducation

des travailleurs.

11 est fort possible que la procédure de grief

échappe au contrôle du local ou qu'il soit appelé & jouer

un rôle mineur en cette matière. Les griefs auront un

caractère jurisprudentiel qui affectexæa tous les employeurs .

couverts par la convention collective. La solution de chaque

grief établira des précédents et des normes qui, étant

donné la nature des relations patronales-ouvrières à la

table de négociation, devront être appliqués partout.

11 se produira une standardisation des normes pour toute

l'unité de négociation. C'est pourquoi il sera important

de systématiser le maniement des griefs.

B- Le personnel

Les organisations syndicales, pour participer

efficacement À l'élaboration du Plan et négocier collec-

tiveunent selon les modalités définies précédeunent,

devrait, de toute évidence, mettre sur pied des bureuux

de recherche conpasés de spécialistes et de conseillers
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dans diverses disciplines: administration, économique,

socioloyic, gÉnie, comptabilité, finance, etc... Ces

derniers auront pour fonction de colliger des informations,

de les unulyser, et de faire des recommendations aux

représentants syndicaux qui négocieront ou représenteront

le monde syndical lors de l'élaboration du Plan. Certains

de ces spécialistes pourront être attachés aux organisations

ouvrières ou encore leurs services pourront être acquis de

l'extérieur.

Les services de ces cadres-coyseil, seront

nécessaires tant sur le plan horizontal que vertical lors

de l'élaborutän du Plun. Nous prévoyons qu'au plan hori-

zontal, leur nombre devra être plus grand et leur rôle plus

vaste qu'au plan vertical, étant donné la plus grande complexité

et les plus fortes implications des problèmes considérés.

Au niveau des centrales, les chefs syndicaux

devront avoir un minimum de connaissances en économique,

restion des cntreoprises, psychologie sociale, etc...

afin de pouvecir apprécier les diverses options proposées

par lus upécinlistes et contribuer efficacement à l'éla-

botation du Plan.

Au niveuu vertical de l'élaboration et de sa

mise en exVention, lu contribution au Plan exige de la

purt dee chefs gyndicaux davantage une connaissance ubpro-

foudic et fuctaclle de l'industrie particulière dans

laguclle ile cont engagés que la maîtrise d'une disci-

 
 





 

 

pline quelconque. Héunmoins, la possession de certaines

conralsouüneces disciplinaires serail souhaitable chez eux,

tout en tenant compte qu'une telle formation c'inpocc

avee noing de force que s'ils uvuient À agir au niveau

horizontal.

Le mouveuwent syndical québécois apparaît présen-

tement assez pauvrement équipé de ce côté. Lo pénurie de

spécialistes se full sentir à toux les niveuux; il y a

là une carence que les chefs syndicaux sont lus premiere À

reconnaître. Des cflorts sont cependanl faits au niveuu

des centreles ct de certuinez unions afin d'organiser

des services de recherche, et de s'équiper en caûres tech-

niquee. IMuis dans l'état actuel des choses, étant données

les exigences de la vie syndicale journalibre, ces spécia-

listes ne peuvent s'attacher à leurs fonctions propres,

Étant sollicités par unc foule de tâches plus ou moins

reliées à leur compétence particulière.

Une étude plus détaillée de lu situation À cet

égard aurait exigé unc enquête upprofondi- par voiuv de

questionnaires et d'entrevues, ce qui, duns les délais

ulloués, n'était pas possible.





 

 

Conclusion

Il ve ducège de cette brève analyse, que

=

le monvement syndiccl québécois ect très pou prépare à

participer à la planification économique.

son rôle suloin leu exigences nouvelles que la planification

impose à l'économie, développer de nouvelles structures

et surtout s'équiper en pursonnul spécialisé ot compétent.

Une telle révolution dans les structures ct

dans les méthodes d'action nu peut s'effectuer en courte

période. Lllu exigeru de sa part l'ubandon de certains

comportements truditionnels et d'une certaine autonomie

vis-à-vis les pouvoirs publics et les autres groupes

d'intérêts.

Le nouvemuirtl syndical devra dorénavant

aborder les problèmes qui lc confrontent selon une purs-

pective comuuncuteireo plutôl que selon celle de groupes

d'intérêts privés.

Il va de voi,

pas être le seul fait du

du monde deg uffuires et

les réformes que surpèreï

«

servir une planification

cependant, que tout ceci nu doit

monde syndical, mais aussi celni

de l'industrie, si l'on veut que

le présent mémoire puissent

valable. Car, ne l'oublions pus

l'uduptätion ut là réorguaisation des cadres ct des

 
Il doit repen:er
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structures ne peut etre le fuit d'un seul partenairc

au systèunec de relations du travail. Chaque participant

est fonction des autres. L'entreprise et l'Etat

devront faire en sorte, en procédant à unu révision de

leurs rôles respectifs, que lu mouvement syndical puisse

procéder chez lui aux réformes sugyyérées sans pour

uutant être le seul & supporter lus fruis d'une politique

de plunificution. Il est, À vrai dire, impossible de

songer à l'avènement d'une telle politique sans la

préparation simultanée des partencires À la nouvelle

politique de relations du travail imposée par la pla-

nificution économique.

an
eun-lléal Carcin
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